
Soixante* deuxieme année iV r>2 . Samedi 0 Août i<>7 5 .

PRIX DÛS INSERTIONS.
A n n o n c e s . . .  aO c. la ligne. 
Réclames.. . 30 c. —

Les lignes de titre complent poor le nombre 
de lignes de l-xte dont elles tiennent la 
place. — Les mauuscrils ne sont jamais 
rendus.

Les annonces judiciaires et antres doivent 
dire remises le jeudi soir au plus tard, 
sinon elles ne paraîtront que dans leuu- 
inéros suivant.

JOURNAL DES INSERTIONS JUDICIAIRES ET LÉGALES

J&. H R O KT 1 3 ISSE RÆ
L ittéra tu re , Sciences, Ju risp rud en ce , A griculture, Commerce, Voyages, Annonces d iverses, etc.

P R IX  de L 'A B O N N E M E N T
Un a n ........................ X2 fr.
Six mois.................... 7 fr.

2 fr en sas. |>ar la poste.
Un numéro du journal. . .  30 c .

Le Propriétaire Gérant, Ace. Allier. JP a r a is s a n t  to u s  te s  S a m e d is . Elampi's. — Imprimerie de Auo. Al l ie r .

L’abonnement se paie d’nvance, et les in 
sériions au compiant. — A l'expiration 
de leur abonnement, les personnes qui 
n’ont pas l'intention de le renouveler, 
doivent refuser le Journal.

« La publication légale des actos de société est obligatoire pour l'année 187.7, 
dans 1 un des journaux suivants: Four l’arrondissement de Versailles, dans la Con
corde de Seine-et-Oise, le Journal de Seine-et-Oise, le Libéral de Seine-et-Oise, 
I Union libérale et démocratique de Seine-et-Oise ; — pour celui de Corbeil, dans

BUREAUX DU JOURXAL, RUE DU PO.NT-QUE8XEAUX, 3,

Chez AUGUSTE ALLIEN, imprimeur.

le journal {'Abeille de Corbeil: —  pour celui d’Etampes, dans le journal l'Abeille 
d’Elampes ; — pour celui de Mantes, dans le Journal judiciaire de Mantes; — 
pour celui de Pontoise, dans {'Echo Pontoisién; — pour celui de Rambouillet 
dans {'Annonciateur de Rambouillet. »

E T A M P E S .
C a i s s e  «l’é p a r g n e .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 2,250 fr., 
versés par 17 déposants dont-l nouveau.

Il a été remboursé 1,414 fr. GO c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

708 fr., versés par 9 déposants.
Il a été remboursé I 10 fr.
Les recelles de la succursale de Méréville ont été de 

GO fr., versés par I déposant.
Les recelles de la succursale de La Ferlé-Alais ont été 

de 700 fr., verses par 10 déposants dont 1 nouveau.
[I a été remboursé 0G9 fr.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

27 fr., versés par 3 déposants.

E*ol5ce c o r r e c t i o n n e l l e .

Audience du 6 Août 1873.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants:
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  V e r d i e r  Eugène. 20 ans, garçon bouclier, de
meurant à Eiampes; G0 fr. d’amende et aux dépens, 
pour coups et blessures volontaires.

—  B i d o c h o n  Ernest-Ovide, 47 ans, mesureur, de
meurant à Eiampes; 8 jours de prison et aux dépens, 
pour coups et blessures volontaires.

—  D a r b l a y  Victor-Désiré, 44 ans, cultivateur à An- 
gerville; 8 jours de prison et aux dépens, pour vol.

—  M a r t i n  Désiré-Hippolyte, 18 ans, charretier à 
Mespuils; 3 fr. d’amende et aux dépens, pour contra
vention à la police du roulage, en ne se tenant pas 
constamment à la portée de ses chevaux et en position 
de les guider.

Trois régiments d’artillerie, se rendant de Vin- 
cennes au camp de Janville ( Eure-et-Loir). passeront 
à Elampes, et retourneront de Janville à Vincenncs, 
dans l’ordre guivaut :
' 'V endred i H  u a ilt. —  L e  1 i *  â 'e r t i l le r ie , fort do
28 officiers, 472 hommes et 351 chevaux; allant à 
Janville.

Samedi 30 août. — Le 13e d’artillerie, fort de 24 
officiers, 400 hommes et 300 ehevaux ; allant à Jan- 
villc.

Mardi 2 septembre. — Le 12«, retour à Vinconnes.
Samedi 6 septembre. — Le 25e d’artillerie, fort de 

25 officiers, 480 hommes et 370 chevaux; allant à 
Janville.

Mardi 9 septembre. — Le 13% retour à Vincennes.
Mardi 16 septembre. — Le 25e, retour à Yiucennes.

----------- ■'Cf------------
Lundi dernier, une jeune femme portant un 

nourrisson qu’elle était allée chercher à Paris, monta 
dans un wagon pour revenir chez elle. Le wagon était 
complet et la chaleur tellement intense que le pauvre 
petit s’en trouva incommodé. Malgré tous les soins 
que la nourrice lui prodigua, l’enfant fut frappé d’in
solation, et arrivé à la station de Bréligny, il était mort. 
La nourrice, ayant une sœur à Etréchy, continua son 
voyage jusqu’à celle station. A son arrivée, elle pria 
deux personnes témoins de l’événement, de vouloir bien 
faire leur déclaration au chef de gare d’Elréchy, mais 
celui-ci s’y refusa, prétextant qu’il n’en avait pas le 
temps, et invita les deux témoins à faire leur déposition 
au chef de gare à Elampes, ce qui eut lieu effective
ment. Le corps de l’enfant a été inhumé à Etréchy, 
après l’accomplissement de toutes les formalités.

C olI«:g«* «S’E t a o ip e s .

D I S T R I B U T I O N  DE S  P R I X .

Lundi dernier, c’était fête au Collège d’Elampes. 
L’élite de notre population s’était réunie pour applaudir 
aux succès de nos élèves. Sur une estrade agréable
ment décorée, prirent place : M. le Maire de la ville 
d’Elampes, président, M. le Sous-Préfet, M. Th. 
Charpentier, conseiller-général, MM. les Membres du 
Tribunal, du Conseil municipal et du Bureau d’admi
nistration, un grand nombre d’ecclésiastiques distin
gués, et lous les fonctionnaires du Collège.

Après le discours d’usage prononcé par M. Jumen- 
tié, professeur de philosophie et de rhétorique, M. le 
Maire, en quelques paroles bien senties, a donné aux 
élèves et aux familles les plus excellents conseils. Il 
leur a fait comprendre que le Collège d’Etampes voyait, 
chaque année, s’augmenter le nombre de ses élèves, et 
que les succès qu’il a obtenus dans les Examens du 
Baccalauréat sont la meilleure garantie de la solidité 
des éludes qu’on y peut faire.

Ensuite, M. Favier, professeur de mathématiques, a 
proclamé les noms de nos heureux lauréats.

La gaieté la plus vive n’a cessé de briller sur les vi
sages de nos chers collégiens. .. Mais pourquoi sont-ils 
si paresseux à applaudir?

La chaleur était accablante, je le sais .bien, mais 
n’avions-nous pas de nombreuses raisons d’oublier les 
brûlants rayons du soleil ?

La Fanfare d’Etampes ne nous charmait-elle pas des 
intermèdes les plus gracieux, sous l’habile direction de 
M. Delisle ?

N’oublions pas non plus de remercier M. Donzel et 
les jeunes et charmants interprètes des Francs-Tireurs 
et des Vélocipèdes. Nos plus fins connaisseurs onl ad
miré l’entrain avec lequel ces chœurs, et surtout le 
dernier, ont été exécutés.

L’assistance était nombreuse et des plus distinguées; 
tout le monde, je crois, s’en est allé content, en se 
donnant rendez-vous pour l’année prochaine.

P i'â x  « l 'h o n n e u r
décernés aux deux élèves qui se sont le plus distingués par leur conduite, 

leur application el leurs progrès.
ENSEIGNEMENT CLASSIQUE.

Prix : L r v e s t  Y IO .Y, de Paris, interne.
ENSEIGNEMENT SPÉCIAL.

Prix : A ia t b i .»! I l  t r i i E l .  l B  1>3 rjp Plessis-Pàté, 
interne.

Ces Prix d’Hozweur ont été fondés par la munificence de M. DARBLAY, 
ancien député au Corps Législatif.

IN ST R U C T IO N  R E L IG IE U S E .

1 Prix.
2 Prix.

1 Accessit.
2 Accessit.

3 Accessit.

4 Accessit.

1 Prix.
2 Prix.

1 Accessit.

2 Accessit.
3 Accessit.
4 Accessit.

1 Prix.
2 Prix.

1 Accessit.

2 Accessit.
3 Accessit.
4 Aecessit.

1 Prix.
2 Prix.

1 Accessit.
2 Accessit.

3 Accessit.

4 xYccessit.

1 Prix.
2 Prix.

1 Aeeessit.
2 Accessit.
3 Accessit.
4 Accessit.

1 Prix.
2 Prix. 
Accessit.
Accessit.

3 Accessit.
4 Accessit.

1 Prix.
2 Prix.

1 Accessit.
2 Accessit.

3 Accessit.

PREMIÈRE DIVISION.
4n Section.

Ernest Vion, 2 f. n.
Louis Lefebvre, d’Etréchy, interne.
Jules Caaligne, de Foëcy (Cher), externe. 
Paul Lesage , de La Eorét-Sainte-Croix, 

interne.
Gustave Breton, de Mazé (Maine-et- 

Loire), interne.
Alfred Gaudobois, d’Etampes, externe.

2e Section.
Emile Granchet, d’Etampes, externe. 
Charles Berthelot, de Youziers (Ar

dennes), interne.
Louis P asquet, de Chalo- Saint -Mars, 

interne.
Félix Girard, de Paris, externe.
Alfred Favereau, de Paris, interne. 
Eugène Bonvoisin, de Paris, interne.

DEUXIÈME DIVISION.
4Tt Section.

Louis IIênault, de Paris, interne.
Alexis Leblanc, d’Etampes, interne.
Emile Poirier , de St-Denis (Réunion),
« interne. * ’ *Jacques üoetzmann, d’AngerviHe, interne.
Louis Breton, de Monnerville, interne. 
Georges Gossiôme, de Thoiry, externe.

2* Section.
Lucien Dupré, dvEtampes, interne.
Emile Lejars, de Paris, interne.
Emile Séjournéê, d’Etampes, externe. 
Auguste Corsin , de Montluçon Allier), 

externe.
Edmond P elletier, de Mondcvillc, in

terne.
Paul David, d’Etampes, interne.

TROISIÈME DIVISION.
Section.

Charles Boulland, d’Etampes, interne. 
Henri Bouillet, d’Etampes, interne. 
Arthur P elletier, de Mondeville, interne. 
Emile Ivoy, de Paris, interne.
Paulin Girard, d’Etampes, externe. 
Joseph Legendre, d’Etampes, externe.

2* Section.
René Borgnon, d’Etampes, externe.
Jules Combe, d’Etampes, externe.
Paul R obillard, de Paris, externe. 
Georges Chauvet, d’Etampes, externe. 
Arsène Danger, d’Etampes, externe. 
Eugène Lefèvre, de Paris, interne.

3e Section.
René Lajotte, de Saint-Cyr, interne. 
Fernand Bouvard, d’Etampes, interne. 
Lucien Brière, d’Etampes, externe. 
Emile H autefeuille , d’Etampes, ex

terne.
Arthur Guérault, d’Etampes, externe.

C L A SS E  DE SECO N D E.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE CLASSIQUE.
CLA SSE DE R H É T O R IQ U E .

PREMIER SEMESTRE.

Excellence.
Prix. Eugène Bois, de Fontaines Seine-et-Marnc), 

externe.
Accessit. Louis Lefebvre, 2 f. n.

DEUXIÈME SEMESTRE.

Examens.
Prix. Louis LeFebvre, 3 f. n.

Accessit. Ernest Vion, 2 f. n.
Disçours français.

Prix. Ernest Vion, 3 f. n.
Accessit. Louis Lefebvre, 4 f- n.

Discours latin (Prix d’IIonnour,.
Prix. Engène Bois, 2 f. n.

Accessit. Ernest V io n , 4 f. n.
Version latine et Version grecque.

Prix. Louis Lefebvre, 5 f. n.
Accessit. Ernest V i o n , 5 f. n.

Histoire et Géographie, et Sciences.
Prix. Eugène Bois, 3 f. n.

Accessit. Louis Lefebvre, G f. n.

PREMIER SEMESTRE. x

Excellence.
Prix. 4 ictor Lefebvre, d’Etréchy,.interne. 

Accessit. Gustave Breton, 2 f. n.
DEUXIÈME SEMESTRE.

Examens et Langue française.
Prix. Victor Lefebvre, 2 f. n.

Accessit. Gustave Breton, 3 f. n.
Narration latine.

Prix. Gustave Breton, 4 f. n.
Accessit. Victor Lefebvre, 3 f. n.

Version latine.
Prix. Gustave B reton, 5 f. n.

Accessit. Gustave Lebret, d’Etampes, externe. 
Version grecque.

Prix. Victor Lefebvre, 4 f. n.
Accessit. Georges Billard, d’Etampes, externe.

Histoire et Géographie.
Prix. Victor Lefebvre, 5 f. n.

Accessit. Georges Billard, 2 f. n.
Sciences Mathématiques et Naturelles. 

Prix. Gustave Lebret, 2 f. n.
Accessit. Victor Lefebvre, G f. n.

Langue anglaise.
Prix. Victor Lefebvre, 7 f. n.

Accessit. Gustave Breton, 6 f. u.

C LA SSE DE T R O IS IE M E .
PREMIER SEMESTRE.

Excellence.
Jules Arondeau, de Mazé (Maine-et-Loire), 

interne.
Marcel Delagrave, de Bcaufort (Maine- 

et-Loire), interne.
DEUXIÈME SEMESTRE.

Examens et Langue française.
Jules Arondeau, 2 f. n.
Eugène Bonvoisin, 2 f. n.

Version latine.
Eugène Bonvoisin, 3 f. n.PL.i lo« h —« « .ou.u.1!, «i rLtainpos. externe.

Version grecque.
Charles Hautefeuille, 2 f. n.
Marcel Delagrave, 2 f. n.

Histoire et Géographie.
Jules Arondeau, 3 f. n.
Marcel Delagrave, 3 f. n.

Sciences Mathématiques el Naturelles.
Eugène Bonvoisin, 4 f. n.

Langue anglaise.
Prix. Marcel Delagrave, 4 f. n.

Accessit. Eugène Bonvoisin, 5 f. n.

Prix.

Accessit.

Prix.
Accessit.

Prix.

Prix.
Accessit

Prix.
Accessit

Prix.

CLA SSE DE Q U A T R IE M E .

PREMIER SEMESTRE.

Excellence.
Prix. Napoléon Cdénot, d’Etampes, interne. 

Accessit. Louis H ênault, 2 f. n.
DEUXIÈME SEMESTRE.

Examens et Langue française.
Prix. Charles Berthelot, 2 f. n.

Accessit. Napoléon Cbénot, 2 f. u.
Version latine.

Prix. Charles Berthelot, 3 f. n.
Accessit. Louis H ênault, 3 f. n.

Version grecque.
Trix. Napoléon Chênot, 3 f. n.

Accessit. Charles Berthelot, 5 f. n.
Histoire et Géographie.

Prix. Napoléon Chénot, 4 f. n.
Accessit Charles Berthelot, d f. n.

Mathématiques.
Prix. Louis Hênault, 4 f. n.

Accessit. Napoléon Chénot, 5 f. n.
Langues cirantes (Anglais et Allemand). 

Prix. Charles Berthelot, 6 f. n.
Accessit. Napoléon Chénot, 6 f. n.

C L A SSE  DE C IN Q U IE M E .
PREMIER SEMESTRE.

Excellence.
Prix. Lucien Dupré, 2 f. n.

1 Accessit. Emile Lejars, 2 f. n.
2 Accessit. Edmond B o c h e t , d’Ablon, interne.

DEUXIÈME SEMESTRE.
Examens et Langue française.

Prix. . Lucien Dupré, 3 f. n.
1 Accessit. Emile Lejars, 3 f. n.
2 Accessit. Emile G r a n c h e t , 2 f. n.

Thème latin et Version latine.
Prix. Lucien Dupré, 4 f. n.

1 Accessit. Emile L e j a r s , 4 f. n.
2 Accessit. Emile G r a n c h e t , 3 f. n.

Version grecque.
Prix. Lucien Dupré, 5 f. n.

1 Accessit. Emile Lejars, 5 f. n.
2 Accessit. William IIurst, de Chantilly (Oise}, int*.

Histoire et Géographie.
Prix. Lucien Dupré, 6 f. n.

1 Accessit. Emile Granuiiet, 4 f. h.
1 Accessit. Emile Lejars, G f. n.

Mathématiques.
Prix. Emile Lejars, 7 f. n.

1 Accessit. Emile Granchet, 5 f. n.
2 Accessit. Lucien Dupré, 7 f. n.

Langues citantes (Anglais et Allemand). 
Prix. Emile Lejars, 8 f. n.

1 Accessit. Lucien Dupré, 8 f. n.
2 Accessit. Emile Granchet, 6 f. n.

C L A SSE DK S I X IÈM E.
PREMIER semestre^

Excellence.
Prix. Emile Granchet, 7 f. n.

1 Accessit. Félix Le Brun, de Paris, interne.
2 Accessit. Emile S éjournéê, 2 f. n.

deuxième semestre.
Examens.

Prix. Emile Séjournéê, 3 f. n.
1 Accessit. Félix Le Brun, 2 f. n.
2 Accessit. Edmond P elletier, 2 f. n.

Thème latin el Version latine.
Prix. Emile Séjournéê, 4 f. n.

1 Accessit. Henri Bouillet, 2 f. n.
2 Accessit. Félix Le Brun, 3 f. n.

Exercices grecs.
Prix. Emile S éjournéê, 5 f. n.

1 Accessit. Henri Bouillet, 3 f. n.
2 Accessit. Charles G Renault, de Paris, interne.

Histoire et Géographie.
Prix. Félix Le Brun, 4 f. n.

1 Accessit. Henri Bouillet, 4 f. n.
2 Accessit. Edmond P elletier, 3 f. n.

Orthographe et Calcul.
Prix. Félix Le Brun, 5 f. n.

1 Accessit. Charles Grenault, 2 f. n.
2 Accessit. Edmond P elletier, 4 f. n.

Langues cirantes (Anglais et Allemand). 
Prix. Emile Séjournéê, 6 f. n.

1 Accessit. Edmond P elletier, 5 f. n.
i- Henri Douillet. D f. u.

C L A S S E  D E  S E P T I E M E .
p r e m i e r  s e m e s t r e .

Excellence.
Prix. Emile Ivoy, 2 f. n.

Accessit. Charles Boulland, 2 f. n.
DEUXIÈME SEMESTRE.

Examens, Histoire et Géographie. 
Prix. Charles Boulland, 3 f. n.

Accessit. Arthur P elletier, 3 f. n.
Thème latin et Version latine.

Prix. Charles Boulland, 4 f. n.
Accessit. Arthur P elletier, 3 f. n.

Orthographe et Calcul.
Prix. Charles Tessier, d’Etampes, externe. 

Accessit. Arthur P elletier, 4 f. n.
Langues citantes (anglais et allemand). 

Prix. Charles Boulland, 5 f. n.
Accessit. Arthur P elletier, 4 f. n.

C L A SS E  DE H U IT IE M E .
p r e m i e r  s e m e s t r e .

Excellence,
1 Prix. Paul Robillard, 2 f. n.
2 Prix. René Rorgnon, 2 f. n.

1 Accessit. Ar ène Danger, 2 f. n.
2 Accessit. Jules Combe, 2 f. n.

DEUXIÈME SEMESTRE.

Examens.
1 Prix. Paul R o b i l l a r d , 3 f. n.
2 Prix. Paul Thévard, de la Montagne, interne.

1 Accessit. Albert V é r o n , de Poeancy, interne.
2 Accessit. René Borgnon, 3 f. n.

Exercices latins (Thème et Version).
1 Prix. Paul R obillard, 4 f. n.
2 Prix. Arsène Danger, 3 f. n.

1 Accessit. Albert Véron, 2 f. n.
2 Accessit. René Borgnon, 4 f. n.

Histoire et Géographie.
1 Prix. René Borgnon, 5 f. n.
2 Prix. Paul Robillard, 5 f. n.

1 Accessit. Emile Durand, de Montlhéry, interne.
2 Accessit. Jules Combe, 3 f. n.

Orthographe et Calcul.
1 Prix. Paul Robillard, 6 f. n.
2 Prix. Emile Durand, 2 f. n.

1 Accessit. Albert Véron, 3 f. n.
2 Accessit. Arsène Danger, 4 f. n.

Langues citantes (anglais et allemand).
1 Prix. Jules Combe, 4 f. n.
2 Prix. Albert Véron, 4 f. n.

1 Accessit. Paul R obillard, 7 f. n.
2 Accessit. Arsène Danger, o f. n.

Lecture et Ecriture.
1 Prix. Paul R obillard, 8 f. n.
2 Prix. Joseph Dauvillier, de Dourdan, interne.

1 Accessit. Emile Durand, 3 f. n.
2 Accessit. Albert Véron, 5 f. n.



<> L’ABEILLE.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPÉCIAL.
Troisième année.

PREMIER SEMESTRE.

Excellence.
\ Prix. Jules Chaligne, 2 f. n.
<2 Prix'. A’fred Gagneux, d’Etampes, externe. 
Accessit. Paul Lesage, 2 f. n.

DEUXIÈME SEMESTRE.

Examens.
Prix. Paul Lesage, 3 f. n.

Accessit. Alfred Gaudubois, 2 f. n.
Langue française, Histoire cl Géographie.

Prix. Jules Chaligne. 3 f. n.
Accessit. Alfred Gaudlbois, 3 f. n.

Mathématiques (Algèbre, Géométrie descriptive) 
et Comptabilité.

Prix. Jules Chaligne, 3 f. n.
Accessit. Paul Lesage, 4 f. n.

Mécanique et Cosmographie.
Prix. Anatole Macuelard, 2 f. n.

Accessit. Paul Lesage, 5 f. n.
Physique et Chimie 

Prix. Jules Chaligne, 5 f. n.
Accessit. Paul Lesage, 6 f. n.
# Histoire naturelle et Dessin graphique.
Prix. Paul Lesage, 6 f. n.

Accessit. Anatole Macuelard, 3 f. n.
Langue anglaise.

Prix. Alfred Gaudubois, 4 f. n.
Accessit. Alfred Gagneux, 2 f. n.

Deuxième année.
premier semestre.

Excellence.
4 Prix. Joseph Lutz, de Garancières, interne.
2 Prix. Gustave Courtois, de Oinville (Eure-et- 

Loir, interne.
1 Accessit. Paul G ilbon, d’Etampes, externe.
2 Accessit. Emile Tessier, d’Etampes, externe.

DEUXIÈME SEMESTRE.

Examens.
4 Prix. Joseph Lutz, 2 f. n.
2 Prix. Charles Marchand, de Chalo-Saint-Mars, 

interne.
1 Accessit. Gustave Courtois, 2 f. n.
2 Accessit. Emile Tessier, 2 f. n.

Langue française (Orthographe et Narration).
4 Prix. Joseph Lutz, 3 f. n.
2 Prix. Alfred Brière, d’Etampes, interne.

1 Accessit. Pierre H amoüy, d’Etampes, externe.
2 Accessit. Emile Tessier, 3 f. n.

Histoire et Géographie.
1 Prix. Emile Tessier, 4 f. n.
2 Prix. Paul Gilbon, 2 f. n.

1 Accessit. Charles Marchand, 2 f. n.
2 Accessit. Gustave Courtois, 3 f. n.

Mathématiques, Comptabilité et Dessin graphique.
4 Prix. Gustave Courtois, 4 f. n.
2 Prix. ' Georges Berlière , d’Etampes, externe.

4 Accessit. Paul Gilbon, 2 f. n.
2 Accessit. Emilç, T essier, o f. n.

Physique et Chimie.
1 Prix. Gustave Courtois, 5 f. n.
2 Prix. Charles Marchand, 3 f. n.

1 Accessit. Pierre H amouy, 2 f. n.
2 Accessit. Georges Berlière, 2 f. n.

Sciences naturelles.
1 Prix. Joseph Lutz, 4 f. n.
2 Prix. Alfred B rière, 2 f. n.

1 Accessit. Charles Marchand, 4 f. n.
2 Accessit. Paul Gilbon, 4 f. n.

Langue anglaise,
1 Prix. Joseph Lutz, 5 f. n.
2 Prix. ' Alfred Brière, 3 f. n.

1 Accessit. Emile Tessier, 5 f. n.
2 Accessit. Charles Marchand, 2 f. n.

Première année.
premier semestre.

Excellence.
1 Prix. Charles R abourdin, de Saint-Escobille ,

interne.
2 Prix. Auguste Corsin, 2 f. n.

1 Accessit. Georges Gossiôme, 2 f. n.
2 Accessit. Louis Breton, 2 f. n.
3 Accessit. Albert Marchon, de Bonvilliers, interne.
4 Accessit. Jacques Goetzmann, 2 f. n.

DEUXIÈME SEMESTRE.

Examens.
1 Prix. Alexis Leblanc, 2 f. n.
2 Prix. Charles R arourdin, 2 L n.

1 Accessit. Auguste Corsin, 3 f. n.
2 Accessit. Georges Gossiôme, 3 f. n.
3 Accessit. Louis Breton, 3 f. n.
4 Accessit. Emile R i o u s s e , de Nevers (Nièvre), exte.

Langue française (Orthographe et Style).
1 Prix. Charles Rabourdin, 3 f. n.
2 Prix. Félix G irard, 3 f. n.

J Accessit. Adelmar Daguet, d’Etampes, externe.
2 Accessit Alexis Leblanc, 3 f. n.
3 Accessit. Georges Trarieux, de Dourdan, interne.
4 Accessit. Auguste Corsin, 4 f. n.

Histoire et Géographie.
4 Prix. Alexis Leblanc, 4 f. n.
2 Prix. Charles R abourdin, 4 f. n.

4 Accessit. Auguste Corsin, 5 f. n.
2 Accessit. Georges Gossiôme, 4 f. n.
3 Accessit. Jacques Goetzmann, 3 f. n.
4 Accessit. Charles B ouillon, de Mérobért, interne.

Mathématiques et Dessin graphique.
4 Prix. Alexis Leblanc, 5 f. n.
2 Prix. Charles R abourdin, 5 f. n.

1 Accessit. Adelmar Daguet, 2 f. n.
2 Accessit. Charles B ouillon, 2 f. n.
3 Accessit. Georges Gossiôme, o f. n.
4 Accessit. Emile R iousse, 2 L n.

Sciences physiques et naturelles.
4 Prix. Alexis Leblanc, 6 f. n.
2 Prix. Emile R iousse, 3 f. n.

4 Accessit. Georges Gossiôme, 6 f. n.
*2 Accessit. Charles Rabourdin, 6 f. n.
3 Accessit. Louis Breton, 4 f. n.
4 Accessit. Jacques Goetzmann, 4 f. n.

Langues vivantes (anglais cl allemand).
4 Prix. Jacques Goetzmann, o f. n.
2 Prix. Auguste Corsin, G f. n.

4 Accessit. Alexis Leblanc, 7 f. n.
2 Accessit. Charles R ouillon, 3 f. n.
3 Accessit. Henri Clichy, de Paris, interne.
4 Accessit. Louis Breton, 5 f. n.

Récitation.
Louis Breton, 6 f. n.
Edouard Coquet, de Bîanchcface, interne. 
Charles B ouillon, 4 f. n.
Paul B ebiffê, de Chalou-Moulincux, intc 
Georges T rarieux, 2 f. n.
Emile Gau r a t , d’Etampes, externe

4 Prix.
2 Prix.
Accessit.
Accessit.
Accessit.
Accessit.

D E S S I N  D ’O R N E M E N T  
E T  D ’I M I T A T I O N

PRÉPARATOIRE.

Prix,
4 Accessit. 
2 Accessit.

Prix.
4 Accessit. 
2 Accessit.

1 Prix.
2 Prix.

1 Accessit.
2 Accessit.

premier cours.
Louis Hénault, o f. n.
Emile Ghanchet, 7 f. n.
Charles Berthelot, 7 f. n.

DEUXIÈME COURS.
William H u r s t , 2  f. n.
Lucien Dupré, 9 f. n.
Ernest Lecler, de Corbeil, interne.

TROISIÈME COURS.
Félix Le Brun, G f. n.
Charles Grenault, 3 f. n.
Edmond P elletier, G f. n.
Henri Bouillet, 6 f. n.

Prix.
4 Accessit.

2 Accessit.

Prix.
4 Accessit. 
2 Accessit.

Prix.
4 Accessit. 
2 Accessit.

Prix.
1 Accessit.
2 Accessit.

Prix.

4 Accessit. 
2 Accessit.

Prix.
4 Accessit 
2 Accessit

Prix.
4 Accessit 
2 Accessit

PREMIER SEMESTRE.
Excellence.

Abel Bonneau., d’Etampes, externe. 
Joseph R iousse, de Nevers (Nièvre), 

externe.
Maurice Brédif, de Chartres Eure-et- 

Loir), externe.
DEUXIÈME SEMESTRE.

Examens et Langue français".
Abel Bonneau, 2 f. n.
Joseph R iousse, 2 f. n.
Joseph Barbiéri, d’Etampes, externe,.

Histoire et Géographie.
Joseph R iousse, 3 f. n.
Abel Bonneau, 3 f. n.
Joseph Legendre, d’Etampes, externe, 

Langues vivantes.
Abel Bonneau, 4 f. n.
Joseph Legendre, 2 f. n.
Joseph Barbiéri, 2 f. n.

Calcul.
Gaston Ménard , d’Audeville (Loiret), 

interne.
Joseph R iousse, 4 f. n.
Abel Bonneau, 2 f. n.

lecture et Récitation.
Joseph R iousse, 4 f. n.
Abel Bonneau, 6 f. n.
Joseph Barbiéri, 3 f. n,.

Ecriture. • i
Joseph Barbiéri, 4 f. n.

. Abel Bonneau, 7 f. n.
René Bourdon, d’Etampfs, externe, t

COU US DE MUSIQUE.

C L A S S E  P R IM A IR E .

Prix.
Accessit.

Prix.
Accessit.

P rix .
Accessit.

Prix.
Accessit.

Prix.
Accessit.

Prix.
Accessit.

Prix.
Accessit.

Prix.
Accessit.

Prix.
Accessit.

Prix.
Accessit.

Prix.
Accessit.

Prix.
Accessit.

Prix. 
Accessit.

Prix.
Accessit.

Prix.
Accessit.

Prix.
Accessit.

Prix.
Accessit.

Prix. • 
Accessit.

Prix.
Accessit.

PREMIERE DIVISION.
PREMIER SEMESTRE.

Excellence.
Emile Dorival, de Paris, externe.
René Lajotte, 2 f. n.

DEUXIÈME SEMESTRE.

Examens.
Eugène Lefèvre, 2 f. n.
Emile Dorival, 2 f. n.

(Orthographe.
B c n é  L a j o t t e , 3 i. n .
Eugène Lefèvre, 3 f. n.

Langues vivantes.
René Lajotte, 4 f. n.
Eugène Lefèvre, 4 f. n.

Histoire _et Géographie.
Eugène Lefèvre, 5 f. n. .
Emile Dorival, 3 f. n.

Calcul.
Emile Dorival, 4 f. n.
René Lajotte, 5 f. n.

Lecture et Récitation.
Eugène Lefèvre, 6 f. n.
René Lajotte, G f. n.

Ecriture.
Emile Dorival, 3 f. n.
Eugène Lefèvre, 7 f. n.

DEUXIÈME DIVISION.
PREMIER SEMESTRE.

Excellence.
Emile H a c t e f e u i l i .f , 2 f. n.
René M a l iz a r d , de Paris, externe.

DEUXIÈME SEMESTRE.

Orthographe.
Henri S imonxeac, d’Etampes, externe. 
René Malizard, 2 f. n.

Histoire et Géographie.
René Malizard, 3 f. n.
Emile IIautefkuille, 3 f. n.

Calcul.
Henri S imonneau, 2 f. n.
René Malizard, 4 f. n.

Lecture et Récitation.
René Malizard. 3 f. n.
Henri Neveu, d’Etampes, externe.

Écriture.
Henri Neveu, 2 f. n.
Georges Chauvet, 2 f. n.

TROISIÈME DIVISION.
PREMIER SEMESTRE.

Excellence.
Lucien Brière, d’Elampes, externe. 
Gabriel IIermel, d’Etampes, externe.

DEUXIÈME SEMESTRE.

Lecture et Récitation.
Lucien Brière, 2 f. n.
Fernand Bouvard, 2 f. n.

Calcul.
Lucien Brière, 3 f. n.
Gabriel IIermel, 2 f. n.
Histoire sainte et Géographie. 
Fernand Bouvard, 3 f. n.
Lucien Brière, 4 f. n.

• Écriture.
Gabriel IIermel, 3 f. n.
Lucien Brièrf, 3 f. n.

Prix.
4 Accessit. 
2 Accessit.

4 Prix.
2 Prix.

4 Accessit. 
2 Accessit.

4 Prix.
2 Pfix.

4 Accessit. 
2 Accessit.

4 Prix.
2 Prix.

1 Accessit.
2 Accessit.
3 Accessit.
4 Accessit.

p r e m i è r e  d i v i s i o n .

Najtoléon Cuénot, 7 f. n. 
Marcel Delagraye, o f. n. 
Georges B illard, 3H. n.

DEUXIÈME DIVISION.
Louis IIénault, 6 f. n. 
William H urst, 3 f. n. 
Gustave Lebret, 4 f. n. 
Anatole Macuelard, 4 f. n.

t r o i s i è m e  d i v i s i o n . - 
Félix Le Brun, 7 f. n. 
Jules Combe, 3 f. n.
Emile Lejars, 3 f. n. 
Edmond Bochet, 2 f. n.

QUATRIÈME DIVISION.
Edmond P elletier, 6 f. n 
Emile Ivoy, 3 f. n. 
Edouard Coquet, 2 f. n. 
Emile Grancuet, 8 f. n. 
Lucien Dupré, 40 f. n. 
Henri Bouillet, 7 f. n.

COURS DE GYMNASTIQUE
ET EXERCICES M ILITAIRES.

4 Prix.
2 Prix.
Accessit.
Accessit.
Accessit.

4 Prix.
2 Prix.

4 Accessit.
2 Accessit.
3 Accessit.

4 Prix.
2 Prix.
Accessit.

2 Accessit.
3 Accessit.

4 Prix. 
2 Prix.

1 Ac Assit.
2 Accessit.

4 er TELOTON.
Emile P érichon, de Paris., externe. 
Georges Billard, 4 f. n.
Alfred Gaudubois, 3 f. n.
Paul Lesage, 7 f- n.
Victor Lefebvre, 8 f, n.

2m0 PELOTON.
Gustave Breton, 6 f. n.
Gustave Lebret, 4 f. n.
Charles Bertuelot, 8 f. n.
Georges Berlière, 3 f. n.
Louis P asquet , 2 f. n.

â " 1® PELOTON.
Paul David, 2 f. n.
Alexis Leblanc, 8 f. n.
Charles Grenault, 4 f. n.
Adelmar Daguet, 3 f. n.
Paul R ebiffé, 2 f. n.

4ra0 PELOTON.
Arsène Danger, 6 f. n.
Joseph Dauvillier, 2 f. n.

' Emile Nov. I f. n. t
Edmond P elletier, 7 f. n.

naux de chasse pour assurer leur réussite, c’est de 
joindre la théorie à la pratique, 1 utile à 1 agréable ; et 
c’est à l’observation stricte de ce précepte qu est du 
l’éclatant succès de la Chasse illustrée, éditée par la 
maison Didot, à Paris.

Six années d’une prospérité toujours croissante jus
tifient, pour celle charmante Revue, notre assertion.

La Chasse illustrée, éditée avec luxe, et paraissant 
chaque dimanche par livraison de 42 pag. grand in 4°, 
donne annuellement près de 300 magnifiques gravures 
dont un grand nombre sont dignes d’être encadrées.

Elle publie aussi des articles de voyages, des feuille
tons palpitants d’intéiêl, niais dont la lecture peut tou
jours être permise aux jeunes gens, des bulletins heb
domadaires sue l'acclimatation, un memento mensuel 
à l'usage des pêcheurs, des échos contenant des nou
velles cynégétiques et picatoriales du monde cnijer, et 
sous la surveillance de son rédacteur en chef, M. II. 
Emile Chevalier.

Elle va commencer la publication d’une excellente 
étude sur le Tir des animaux de chasse, par l’un des 
écrivains praticiens cynégétiques les plus consommés, 
M. Paul Chapiiy. Puis elle donnera, enrichie des plus 
remarquables illustrations : la Vénerie au XIVe siècle, 
par M. do la Rue; Mémoires d’un lièvre, par M. le 
marquis de Chen ille ; le Braconnier noir ou les Mys
tères du désert américain, par M. 11.-E. Chevalier; 
Type du chasseur, par M. P. Bellecroix, etc.

Abonnement pour Paris et les départements :
Un a n ......................... ..... 20 fr.
Six mois............................  4 0 fr.
Trois mois. .....................  5 fr.

S’adresser, pour tout ce qui concerne l'Administra
tion, à M. Alfred Didot, directeur de la Chasse illus
trée, maison Firinin Didot, 36., rue Jacob, à Paris.

Un numéro spécimen est expédié graiis à toute per
sonne qui en fait la demande par lettre affranchie.

Ces annonces sont reçues par te régisseur, M. Berr 
de Turique, rue du Bac, 21.

Vient de paraître à la maison Didot, 56, rue Jacob, 
à Paris.

L’ALMANACH DE LA CHASSE ILLUSTRÉE
ISJ3-94

AVEC

LE CARNET DU CHASSEUR
Superbement illustré, texte original, G4 pag. gr. in-8°. 

Prix : 4 fr. au bureau. — 1 fr. 23 par la poste.

M a r c h e  a u x  E & cstiaux  du 2 Août 4873.

Arrivés. V cnilus.
Moulons.................... . . 139S4 10720
Vaches..................... 62 41
Chevaux.................... 39 22
Porcs......................... 147 G5
Anes........................... 9 6

Totaux.. . .  14241 4 0854
Les arrivages, malgré les fortes chaleurs de la sai

son , ont été relativement considérables; les ventes se 
sont faites assez activement, cependant le prix des mou
tons a subi une forte baisse.

COMMUNE D’ANGERVILLE.

J ’SL. " W  SL
Le Marché du Vendredi 15 Août 1S73, avancé d'un 

jour, se tiendra le Jeudi 14 Août.

Le Maire de la commune d’Angerville,
A l’honneur d’informer le public que le Marché du 

vendredi 4 3 août 1873, à l’occasion de la fêle de l’As
somption , qui a lieu ce jour-là, est avancé d’un jour, 
et se tiendra le jeudi 14 août.

L’Etude de M ' S U ï t D  I W F ,  notaire à 
Elampes, successeur de Mcs Méneray et Fougeu, sera 
transférée où elle était précédemment, rue Saint-An
toine, n° 25, dans la maison de M. Aubin, à partir du 
1er octobre prochain. 4

M. II. J A C O B , facteur et accordeur de pianos 
19, rue des Martyrs, Paris, est en ce moment à F.tsmpes 
— Les clients non abonnés sont priés d ’écrire 
chez M. Clichy, hôtel du Grand-Courrier.

Utat civil de la commune d’Etainpcs.
NAISSANCES.

Du 5 Août. — Souvré Emile-Georges-Louis, rue 
Saint-Martin, 80.. — 7 J ousset Louise-Henriette, au 
Chesnay. — 7. Meunier Mclanie-Rose, rue Saint- 
Jacques, 437.

DÉCÈS.
Du 4 Août. — Cramech Frédéric, 31 ans, tailleur 

de pierres, rue Evczard. — 6. Michel François-Mi 
chel, 80 ans, rentier, carrefour des Religieuses.—
6. J ousset Georgette-Louise, 6 ans, rue de la Bouche
rie, 9. — 6. Couteau Eugène-Alfred, 48 ans, mégis 
sier, rue du Sablon, 43. — G. Bezanjçon Marie-Vie 
loirc, 39 ans, domestique, rue Saint-Jacques, 34. —
7. Dupuis Rose, 77 ans, veuve Ducoup, rue Rever-
selcux.____________________________________

P o u r  les articles et faits  non signés : A i e .  a i .i . i i .v .

OUVERTURE DE LA CHÂSSE
exercice 1873-71 .

Ce qui a manqué généralement en France aux jour

«a 3>

fl ) TRIBUNAL Dfc COMMERCE D’ÉTAMPEÜ.

Faillite PECHOFX.

SYNDICAT.

Messieurs les créanciers présumés de la faillite du 
sieur PÉCHOUX, marchand de vins à Méréville, sont 
nvilés à se trouver au Palais de Justice, à Elampes, le 

Mardi d ix -n eu f Août mil huit cent soixante-treize, 
neuf heures du matin , pour donner leur avis tant sur 
la composition de l’état des créanciers présumés, que 
sur la nomination des syndics définitifs.

Lejireflier en chef du TribunalL 
L. PAILLARD.

(2) Elude do Me CHENU, avoué à Elampes,
Rue Saint-Jacques, n° îoo.

VENTE
SU R  S A IS IE  IM M O B IL IÈ R E

£q l'audience des Criées du Tribunal civil de première instance, 
Séant à Elam pes,

An Palais de Justice.de ladite ville ,
d’uns -

MAÏSON
Et d’un BATIMENT servant de magasin, 

Sis à La Ferlé - A lais,
E N  U N  SE U L L O T ,

Appartenant au sieur F rançois- J ean VINCENT, 
maille maçon à La Ferté-Alais.

L’Adjudication aura lieu le Mercredi 10 Septembre 
mil huit cent soixanle-lreize ,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En vertu d’un procès-verbal de saisie immobilière 

du ministère de McHerbelin, huissier à La Ferté-Alais, 
en date du trente un mai mil huit cent soixante-treize, 
enregistré, visé et transcrit au bureau des hypothèques 
d’Elampes, le neuf juin dernier, volume quarante, nu
méro huit;

El en exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 
civil d’Elampes, le vingt-neuf juillet mil huit cent soi-, 
xante-lreize; enregistré;

Il sera,
Aux requête, poursuites et diligences de :
M. Jean-Baptiste MOINIER , ‘menuisier, demeurant 

à La Ferté-Alais;
Ayant pour avoué Mc Louis - Laurent Chenu, exer

çant près le Tiibunal civil d’fitampes, demeurant en 
cette ville, rue Saint-Jacques , numéro 100, lequel est 
constitué sur la présente poursuite de saisie immobi
lière et ses suites;

Procédé, le Mercredi dix Septembre mil huit cent 
soixante-treize, heure de midi, en l’audience des criées 
du Tribunal civil de première instance séant à Elam
pes, au Palais de justice de ladile.villc, à l’adjudica
tion, au plus offrant et dernier enchérisseur, de la mai
son et du bâtiment servant de magasin saisis immobi- 
lièrement sur le sieur François-Jean Vincent, maître 
maçon à La Ferté-Alais, et dont la désignation suit.

M É S I G I A T I O I  :
L ot unique.

Article premier. — Une MAISON sise à La Ferté- 
Alais, sur la rue allant au Pont de-\illiers, distribuée, 
au rez-dc chaussée, en trois pièces; au premier étage, 
en trois pièces, grenier au-dessus, le tout, couvert en 
tuiles,^tenant par devant à la rue, par derrière la cour 
oc I hôtel du Cheval - Blanc, d’un côté du couchant à 
Ramé, d’autre l’hôtel du Cheval Blanc.

Article deux. — Un Bâtiment servant de magasin,



eae
L’A lîEII.L i:. *>

situé également à La Ferlé - Alais, rue Saint-Firmin ; 
tenant par devant à ladite rue Saint-Firmin, d’un côté 
à Charles Breton, d’autre côté et par derrière à Amaury. 

Sur la mise à prix de 1,000 fr.

PURGE LÉGALE.
Il est, en outre, déclaré à tous qu’il appartiendra, 

que tous ceux du chef desquels il pourrait être pris ins
cription pour raison d’hypothèque légale, devront re
quérir celte inscription avant la transcription du juge
ment d’adjudication.

Le cahier des charges dressé pour parvenir à la vente 
est déposé au greffe du Tribunal civil de première ins
tance séant à Elampes, où toute personne pourra en 
prendre connaissance.

Fait cl rédigé par moi, avoué poursuivant soussi 
gné.

A Elampes, le sept août mil huit cent soixante- 
treize.

Pour original ,
Signé, ClIE^IÏflJ.

S’adresser, pour les renseignements :
A Elampes,

A Me CIIENU, avoué poursuivant, rue St Jacques, 
numéro 100;

Et au greffe du Tribunal civil d’Elampes, où est dé
posé le cahier des charges.

Ensuite est écrit : Enregistré à Elampes , le sept 
août mil huit cent soixante-treize, folio 93 recto, 
case 3. Reçu un franc quatre-vingts centimes, dé
cimes compris.

Signé, Delzangles. * 1

t r i b u i A.i l  c:s v b s . ü  o b l e a i s .

(3) Etude de M° CAUSSE, avoué à Orléans, 
lîue de la Bretonnerie, n° G8.

1 h r d .  © 1 a r e s  O© c e n t .
DE

TERRES LABOURABLES
EN 107 PIÈCES

Sises sur le territoire de Brouy,
Canton de Slilly, arrondissement d'Etampes 

(Seine-et-Oise)

El
5  I ie e t . Î O  a r e s  1©  e e n t .

DE

TERRES LABOURABLES
en 23 nÈCEs

Situées : /7 sur la commune d’Angerville,
Canton de Méréotlle, Arrondissement d'Etampes 

(Seine-et Oise)

et 6 sur la commune de Dommcrville,
Canton de Janville, arrondissement de Chartres 

(Eurc-el-Loir)
Le tout dépendant de la succession de M. Alexis ROliSSEAU-IIONTAUT,

A V EN D RE
Par adjudication sur licitation,

A la barre du Tribunal civil d’Orléans, 
y séant au Palais-de-Jostice, rue de la Bretonnerie,

Par le ministère de Me CAUSSE, avoué près ledit 
Tribunal, demeurant à Orléans, 

rue de la Bretonnerie. 68.

L’adjudication aura lieu le Mercredi 27 Août 
mil huit cent soixante-treize,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra.
Qu’cn vertu et en exécution d’un jugement rendu 

contradictoirement entre les parties par le tribunal 
civil d’Orléans, le deux avril mil huit cent soixante- 
treize, enregistré cl signifié.

El aux requête, poursuite et diligence de Madame 
Anne Charles GEFFRIER de NEUVY, propriétaire, 
veuve de M. Cyprien-Claude de PONCELIN de 
RAUCOURT, demeurant à Orléans, rue du Cloiire- 
Sainte-Croix, numéro 6, au nom et comme héritière 
pour un huitième de M. Alexis Rousseau-Montaut, son 
cousin au cinquième degré, en son vivant célibataire, 
propriétaire a Orléans, où il avait son domicile, décédé 
en son domicile à Orléans, rue Serpente, numéro 5, le 
deux juin mil huit cent soixante-douze et en celle qua
lité, poursuivant la vente par licitation des immeubles 
ci-après désignés, pour laquelle occupe et est constitue 
M° Louis-Auguste Causse, avoué près le tribunal civil 
d’Orléans, demeurant audit Orléans, rue de la Bre
tonnerie, numéro 68 ;

Contre : 1° M. Charles-Emile Lasneau de Lalingy, 
propriétaire ; 2“ Mademoiselle Anne-Suzanne Lasneau 
de Lalingy, propriétaire ;

Tous deux demeurant au quartier des Qualre-Tou- 
relles, commune de SainnPryvé-Sainl-Mesmin, canton 
sud d’Orléans (Loiret), au nom et comme héritiers cha
cun pour un huitième de mondil M. Alexis Rousseau- 
Montaut, leur cousin décédé, défendeurs colicilant, 
pour lesquels occupe et est constitué Me Pierre Eugène 
Jourdan, avoué près le tribunal civil d'Orléans, de
meurant audit Orléans, rue de la Bretonnerie, numéro 
21 ;

3° M. Frédéric- Théobald Sourdeau de Beauregard, 
propriétaire, demeurant au château de Latingy, com
mune de Mardié (Loiret), au nom et comme tuteur élu 
suivant délibération du conseil de famille reçue et pré
sidée par M. le juge de paix du premier arrondissement 
de la ville d’Orléans, qui, assisté du greffier, en a 
dressé procès-verbal sous la date du quatorze janvier 
mil huit cent soixante-quatre, enregistré, à M. Denis 
Jérôme-Jules Petau, ancien officier d’infanterie, in
terdit, suivant jugement contradictoirement rendu au 
tribunal civil de première instance d Orléans, le vingt- 
deux décembre mil huit cent soixante-trois, enregistré, 
signifié, affiché et publié, conformément à la loi, 
mondil sieur Petau, au nom et comme héritier pour uu 
huitième de M. Alexis Rousseau-Montaut, son cousin 
décédé, défendeur coüciianl, pour lequel occupe et est 
conlstitué Mc Gustave Iluë, avoué près le tribunal ci
vil d’Orléans, demeurant audit Orléans, rue Sainte- 
Anne, numéro 28 ;

4° M. Dominiquc-IIonoré comte de Vedel, proprié
taire, ancien directeur de la comptabilité au ministère 
de l’intérieur, inspecteur des Finances, officier do la 
Légion-d’Honncur, demeurant à Paris, boulevard Ma- 
lesherbes, numéro 89 ;

5” Madame Ilonorine-Cornélic de Vedel, proprié
taire, veuve de M. Victor Marin Delcuzc, ladite dame 
demeurant à Paris, rue Mirosmenil, numéro 71 ;

Tous deux au nom et comme cousins au septième 
degré, et héritiers chacun pour un quart ou deux hui
tièmes de M. Alexis Rousseau-Montaut, décédé, mais 
sous bénéfice d’inventaire seulement, défendeurs coli.- 
citanl, pour lesquels occupe et est constitué Me Henri 
Imbault, avoué près le tribunal civil d’Orléans, demeu
rant audit Orléans, rue Sainte-Anne, numéro 3 ;

Et en présence de M. François-Adrien Vallet, pro
priétaire, demeurant à Paris, rue de Rennes, numéro 
69, au nom et comme subrogé tuteur de M. Denis Jé
rôme-Jules Petau, ci-dessus nommé, interdit, fonction 
à laquelle il a été élu et qu’il a acceptée suivant déli
bération du conseil de famille de moudit sieur Petau, 
interdit, prise sous la présidence de M. le juge de paix 
du premier arrondissement de la ville d’Orléans, assiste 
du greffier, qui en a dressé procès verbal à la date du 
quatorze janvier mil huit cent soixante-quatre, enre
gistré ;

Il sera, le Mercredi vingt-sept Août mil huit cent 
soixante treize, heure de midi, à l’audience des criées 
du tribunal civil d’Orléans, y séant au Palais de Jus
tice, rue de la Bretonnerie, procédé à la vente par ad
judication sur licitation, au plus offrant et dernier en
chérisseur, à l’extinction des feux et après l'accomplis
sement de toutes les formalités voulues par la loi, des 
biens immeubles dont la désignation suit.

D É S  1 G A A T  I O Ai t

Un lot de TERRES labourables situées sur le territoire 
de la commune de Brouy, canton de Milly, arron
dissement d'Etampes [Seine et Oise), comprenant 
cent sept pièces présentant une contenance totale 
de hectares fl ares O© centiares, figurant à 
la matrice cadastrale de la commune de Brouy, 
sous les numéros ci-après des sections A, R, C, D,
E, F, savoir, section A, pour les vingt-quatre pre
miers articles ci après annoncés:

Article 1er. — Douze ares quatre-vingt cinq centia
res de terre, champlier des Oisonniers; tenant d’un 
côté au levant à plusieurs, d’autre côté à M. Ferrand, 
d’un bout au midi sur M. Toustain, d’autre bout sur 
François Penot.

Article 2. — Vingt-huit ares quatre-vingt-cinq cen
tiares de terre, même champlier; tenant d’un côté le
vant aux héritiers Thévard, d’autre côté à Tliéet, d’un 
bout midi sur Michel Brichard, d’autre bout sur le
même.

Article 3. — Douze ares, même champlier; tenant 
d’un côté au levant à Jean Bataille, d’autre côté à Jac
ques Carthault, d’un bout midi sur plusieurs, et d’au- 
bout sur M. Ingrain.

Article 4. — Treize ares vingt centiares , même 
champlier; tenant d’un côté midi aux héritiers Thé
vard, d’autre côté à M. Ferrand, d’un bout levant sur 
M. Ingrain, d’autre bout sur le chemin de Brouy à 
Mespuits.

Article o. — Sept ares quatre-vingt-- quinze cen
tiares, même champlier; tenant d’un côté midi à M. 
Hénin, d’autre côté à Michel Brichard. d’un bout midi 
sur M. Ferrand, d’autre bout sur le chemin de Brouy 
à Mespuits.

Article 6. — Quarante-un ares quatre-vingt-quinze 
centiares, même champlier; tenant d’un côté midi à 
plusieurs, d’autre côté à François Penot. d’un bout le
vant sur Amand Pasquet, d’autre bout sur plusieurs.

Article 7. — Trente huit arcs cinquante centiares, 
même champlier; tenant d’un côté midi à Jacques 
Hutteau, d’autre à M. Ferrand, d’un bout couchant 
sur Germain Penot, d’autre bout sur je chemin de 
Fenneville à Vaïpuiseaux.

Article 8 — Trente-trois ares quatre-vingt-dix cen
tiares de terre, même champlier; tenant d’un côté 
midi à Jean Bataille, d’autre côté Amand Pasquet, et 
des deux bouts comme ci dessus.

Article 9. — Trente cinq ares quarante centiares, 
même champlier; tenant d’un côté midi à M. Ferrand, 
d’autre côté à M. Toustain, d’un bout levant sur Ni
colas Desfrancs, d’autre bout aux héritiers Jean De
là foy.

Article 10. — Trente-trois ares soixante cinq cen
tiares, même chomptier; tenant d’un côté midi à plu
sieurs, d’autre côté aux héritiers Caution Thévard , 
d’un bout levant sur le chemin de Fenneville à Valpui- 
seaux, d’autre bout sur Etienne Duclion.

Article 11. — Quarante-trois ares quatre-vingt- 
quinze centiares, champlier du Pied-d’Agneau ; tenant 
d’un côté midi à M. Ingrain, d’autre côté à Charles 
Thévard, d’un bout levant sur le terroir de Champmot- 
teux , d'autre bout sur le chemin de Fenneville à Val- 
puiseaux.

Article 12. — Treize ares soixante-quinze centiares, 
même champlier; tenant d’un côté midi aux héritiers 
Delafoy, d’autre côté à M. Ferrand, d'un boni levant 
sur le même, d’autre bout sur le chemin de Fenneville 
à Valpuiseaux.

Article 13. — Six ares quatre-vingts centiares de 
terre, champlier du Bas-des-Vingt-Ares ; tenant d’un 
côté au levant à plusieurs, d’autre côté à Aurousseau, 
d’un bout midi sur M. Ingrain, d’autre bout sur 
plusieurs.

Article 14. — Vingt-deux ares quinze centiares, au 
sentier de Mespuits ; tenant d’un côté à Jacques Car- 
tbault, d’autre côté à Jules Delafoy, d’un bout levant 
sur plusieurs, et d’autre bout sur le chemin de Brouy 
à Mespuits.

Article 15. — Treize ares, même champlier; tenant 
d’un côté midi à Jacques Bazin, d’autre côté aux héri
tiers Cantien Thévard, des deux bouts comme ci- 
dessus.

Article 16. — Sept ares dix centiares, champlier de 
la Croix-Bazin; tenant d’un côté midi à M. Ferrand, 
d’autre côté aux héritiers Cantien Thévard , d’un bout 
levant sur Nicolas Doçfrancs, d’autre bout sur le che
min de Milly.

Article 17. — Seize ares vingt centiares, champlier 
du Chemin - des-Noyers ; tenant d’un côté levant à 
Pierre Besnard , d’autre côté à plusieurs, d’un bout 
midi sur le chemin des Noyers, d’autre bout sur Pierre 
Besnard.

Article 18. — Treize aros quatre-vingt quinze cen
tiares , même champlier; tenant d’un côté au levant à 
Charles-Caniien Thévard, d’autre côte à Pierre Bes
nard, des deux bouts comme ci-dessus.

Article 19. — Vingt-huit arcs vingt-cinq centiares, 
même champlier; tenant d’un côté au levant à plu
sieurs, d’autre à Germain Delafoy, des deux bouts 
comme ci-dessus.

Article 20. — Quatorze arcs cinquantc-cinq cen
tiares, même champlier; tenant des deux côtés à 
Pierre Besnard, d’un bout levant sur Charles Thévard, 
d’autre bout sur M. Ingrain.

Article 21. — Douze arcs soixante dix centiares,

même champlier; tenant d’un coté midi à Pierre Bes
nard , d’autre côté à Amand Pasquet, des deux bouts 
comme ci-dessus.

Article 22. — Quatorze ares vingt cinq centiares, 
même champlier; tenant d’un côté midi à M. Ferrand, 
d'autre côté à plusieurs, des deux bouts comme ci- 
dessus.

Article 23. — Six ares, champtier des Noyers; te
nant d’un côté levant à M. Ferrand, d’aulre côté à 
Lelièvre, d’un bout midi à Lepage et Ambroise, d autre 
bout à M. Toustain.

Article 24. — Quatorze ares vingt centiares, même 
champlier; tenant d’un côté levant à M. Bénin, d’au
tre côté à M. Toustain, des deux bouts comme ci- 
dessus.

Article 25. — Quatoize ares trente cinq centiares, 
champlier de Moque- Bouteille ; tenant d’un côté au 
levant à M. Ferrand, d’autre côté aux héritiers Vailler, 
d’un bout midi à la veuve Nicolas Debfoy, d’aulre 
bout sur le chemin de Milly.

Article 26. — Vingt-sept ares, champtier de Der- 
rière-les-Vignes ; tenant d’un côté midi è Tliéet Jean, 
d’aulre côté et d’un bout au levant sur le terroir de 
Champmolteux, d’aulre bout sur Pierre Besnard.

Article 27. — Soixante dix-huit ares quatre vingt- 
quinze centiares, même champtier; tenant d’un côté 
midi aux héritiers Cantien Thévard, d’aulre côté à 
Etienne Chapard , d’un bout levant sur Lelièvre, d’au
tre bout sur Pierre Besnard.

Article 28. — Quatorze arcs quatre vingts cen
tiares, même champlier; tenant d'un côté au levant à 
M. Hénin, d’autre côté à Jacques Ilulicau, d’un bout 
midi sur plusieurs, d’aulre bout sur le terroir de 
Champmolteux.

Article 29. — Dix ares soixante-dix centiares, 
même champlier; tenant d’un côté au levant et d’un 
bout midi à M. Ferrand, d'autre côté à M. Jean- 
Jacques Thomas, d’autre bout aux héritiers Thévard.

Article 30. — Dix ares quatre-vingts centiares, 
même champlier; tenant d’un côté au levant à Michel 
Brichard, d’autre côté à François Nolleau dit Borda- 
ton, d’un bout à Jean Bataille, et d’autre bouta M. 
Ferrand.

Article 52. — Trente neuf ares quatre-vingts cen
tiares, champlier du Bas de,-la-Carrière; tenant d’un 
côté midi à François Poincloux , d’autre côté à M. In
grain, d’un bout levant à l’Hospice d’Etampes, d’auito 
bout sur plusieurs.

Article 53. — Quatorze ares vingt cinq centiares, 
môme champtier; tenant d’un côté midi à Charles 
Thévard, d’aulre côté à M. Labiche, des deux bouts 
comme ci-dessus.

Article 54. — Douze ares cinq centiares, champtier 
du Bas de la-Meule ; tenant d’un côté midi aux héri
tiers Delafoy, d’aulre côté aux héritiers Thévard, d’un 
bout levant sur plusieurs, d’autre bout sur le chemin 
de Brouy à Chainpmotloux.

Article 55. — Treize ares dix centiares, mémo 
champlier ; tenant d’un coté midi à Charles Thévard, 
d’un côté levant sur plusieurs, d’autre bout sur le che
min de Brouy à Champmotleux, enfin d’autre côté à 
M. Ferrand.

Article 56. — Douze ares soixante-dix centiares, 
même champlier ; tenant d'un côté midi à Pierre Bes
nard, d’aulre côté à M. Ferrand, d'un bout levant sur 
M. Ingrain, d’autre bout sur le chemin de Brouy à 
Champmotleux.

Article 57. — Douze ares quatre-vingt dix centia
res, même champtier; tonant d’un côté midi à Jouffre 
Adonis, d’autre côté à M. Toustain. d’un bout levant 
sur plusieurs et d’aulre bout sur M. Ingrain.

Article 58. — Seize ares dix centiares, même 
champtier : tenant d'un côté midi à Jean Poijet, d’au
tre côté à François Penot, d'un boirl levant à la veuve 
Denécé Victor, d’aulre bout sur le chemin de Brouy à 
Champmolteux.

Article 5 9 .— Vingt-huit ares soixante centiares, 
même champtier; tenant d’un côté midi à Jacques Ba
zin, d’autre côté à Jean Poijet, d’un bout levant aux 
héritiers Aurousseau Jacques, d’autre bout sur le che
min de Brouy à Champmolteux.

Article 60. — Quatorze ares soixante-cinq centia
res, champtier des Pointes ; tenant d’un côté midi plu
sieurs, d’autre côté au chemin de Fenneville à Champ
molteux, d’un bout levant en pointe, et d’autre bout 
aux héritiers Robert.

Article 31. — Sept ares cinquante centiares, même 
champlier; tenant d’un côté levant à François Nolleau 
dit Bordaton, d’autre cô:é à M. Lepage, d’un bout 
midi sur M. Ferrand, d’aulre bout sur la veuve Nicolas 
Delafoy.

Article 32. — Vingt-deux ares cinquante cinq cen>- 
tiares, même champ:i<>r; tenant d’un côté midi aux 
héritiers de Jean Delafoy, d’autre côté à M. Labiche, 
d’un bout levant sur Nicolas Delafoy, d’autre bout sur 
plusieurs.

Article 33. — Seize ares soixante centiares, même 
champtier; tenant d’un côté midi à M. Labiche, d’au
tre côté à Charles Thévard , des deux bouts comme ci- 
dessus.

Article 34. — Un hectare treize ares soixante cen
tiares, champtier de la Treille; tenant d’un côté au le
vant à Jules Delafoy, d’aulre côté à Germain Delafoy, 
d’un bout midi sur plusieurs, d’autre bout sur la veuve 
Nicolas Delafoy.

Article 35. —- Vingt-sept ares vingt-cinq centiares 
même champtier; tenant d’un côté levant à Pierre Bes
nard, d’autre côté à Amand Pasquet, des deux bouts 
comme ci-dessus.

Article 36. — Vingt-deux arcs cinquante centiares, 
même champtier; lenam d’un côté midi à Jean Poijet, 
d’aulre côte et d’un bout couchant à M. Ferrand,
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Article 37. — Treize ares soixante cinq centiares, 
même champtier; tenant d’un côté midi et d’un bout 
sur M. Ferrand, d’autre bout aux héritiers Delafoy, 
et d’autre côté au levant sur les héritiers Thévard.

Article 38. — Tienle-sept ares quatre-vingts cen
tiares, même champlier; tenant des deux côtés à 
M. Ferrand, et des deux bouts comme ci-dessus.

Article 39. — Dix ares trente eenliares, même 
champtier; tenant d’un côté à plusieurs, d’aulre côté 
au numéro 150 du plan cadastral, d’un bout levant sur 
M. Ferrand, d'autre bout sur plusieurs.

Article 40. — Quinze ares dix centiares de terre, 
même champlier; tenant d’un côté au levant aux héri
tiers Nicolas Bigeon, d’autre côté à Médard Brichard, 
d’un bout midi sur les héritiers Bigeon, d’aulre bout 
sur les héritiers Delafoy.

Article 41. — Cinquante-trois arcs cinquante-cinq 
centiares, même champlier; tenant des deux côtés et 
des deux bouts à plusieurs.

Article 42. — Vingt-cinq ares soixante centiares, 
même champlier; tenant d’un côté levant aux héritiers 
Vailler, d’aulre côté à M. Hénin, d’un bout midi sur 
plusieurs, d’aulre bout sur M. Ferrand.

Article 43. — Vingt six ares vingt centiares, même 
champlier; tenant d’un côté an levant à M. Ingrain, 
d’autre côté à Charles Thévard , des deux bouts à 
plusieurs.

Article 4*. — Onze ares soixante-dix centiares, 
même champlier; tenant d’un côté au levant à Ani3nd 
Pasquet, d’aulre côté à M. Ferrand , des deux bouts à 
plusieurs.

Article 45. — Quinze arcs cinquante-cinq centiares, 
même champtier, sur le chemin de Fenneville à 
Champmotleux; tenant d’un côté levant à M. Ferrand, 
d’autre côté à Charles Thévard , d’un bout midi sur le 
chemin de Champmotleux, d’autre bout sur plusieurs.

Article 46. — Vingt-un arcs quarante centiares, 
même champtier; tenant des deux côtés à M. Ferrand, 
et des deux Louis comme ci dessus.

Article 47. — Vingt-cinq ares cinq centiares, 
même champtier; tenant d'un côté levant à M. In
grain, d’autre côté à Jean Bataille, d’un bout midi sur 
le chemin de Fenneville à Champmolteux, d’autre bout 
sur plusieurs.

Article 48. — Douze arcs quarante cinq centiares, 
champtier du Trot; tenant d’un côté midi à M. La
biche, d’aulre côté à M. Toustain , d’un bout levant à 
M. Ferrand, d’autrt! bout sur plusieurs.

Article 49. — Vingt-quatre ares quarante-cinq cen
tiares, champtier du Ilaul-dc-la-Meule; tenant d’un 
côté levant à Michel Solon , d'autre côté aux héritiers 
Thévard, d’un bout midi sur Amand Pasquet, d'autre 
bout sur le terroir de Champmotleux.

Article 50. — Dix-sepl ares quatre vingt-dix cen
tiares, champtier du Haut-de la-Meule; tenant d un 
côté levant à plusieurs, d’autre côté à Charles Thévard, 
d’un bout midi sur M. Ingrain, d’autre bout aux héri
tiers Nicolas Bigeon.

Article 51. — Qunlorze ares quatre-vingt-cinq cen
tiares, champtier du Paradis; tenant d un côte au 
levant cl d’un bout midi à M. Ferrand, d’aulre côté à 
Jean Bataille, et d’autre bout sur plusieurs.

Article 61, — Treize ares soixante-quinze centiares, 
champtier du Carosse ; tenant d’un côté levant à M. 
Toustain, d’autre côté à Louis Berlhault, d'un bout 
midi à Jacques Hutteau, d’autre bout aux héritiers 
Cantien Thévard.

Article 62. — Douze arcs soixante-cinq centiares, 
même champtier ; tenant d’un côté midi aux héritiers 
Cantien Thévard, d’autre côté à Jacques Hutteau, d’un 
bout levant sur le chemin de Brouy a Champinolleux, 
d’autre bout Brichard Médard.

Article 63. — Vingt-six ares vingt centiares, champ-* 
lier du Bout-du - Clos ; tenant des deux côtés à M. 
Hénin, d’un bout levant sur le chemin de Brouy à 
Champmolteux, d’aulre bout sur plusieurs.

Article 65. — Vingt-trois ares quatre vingt-quinze 
centiares, môme champlier ; tenant d’un côté midi aux 
héritiers Cantien Thévard, d’aulre côté à M. Toustain, 
d’un bout levant sur le chemin de Brouy à Champmot- 
leux, d’autre bout sur plusieurs 

Article 65. — Neuf ares quarante - cinq centiares, 
même champtier ; tenant d’un côté midi à M. Ferrand, 
d’aulre côté à Brichard Médard, des deux bouts comme 
ci dessus.

Article 66. — Trente ares trente centiares, même 
champlier ; tenant d’un côté midi à Tliéet, d'autre côté 
à Jean Poijet, des deux bouts comme ci dessus.

A rlicte 67. — Troize arcs quaran te  cinq centiares. 
Chemin de-la-Croix ; tenant des deux côtés à M. Fer
rand, d’un bout midi sur le chemin de Brouy à Clianip- 
motleux, d’aulre bout sur Jean Bataille.

Article 68. — Treize ares cinq centiares, même 
champlier; tenant d’un côté levant à Pierre Besnard, 
d’aulre côté à M. Ferrand, dos deux bouts comme ci- 
dessus.

Article 69. — Quinze arcs, mémo champtior ; te
nant d’un côté levant à M. Ferrand, d’autre côté et 
d’un bout sur les héritiers Delafoy, d’autre bout sur la 
chemin da Brouy à Champmotleux.

Article 70. — Sept ares quatre-vingts centiares, au 
Bout du Clos ; tenant d’un côté midi à Germain Dela
foy, d’aulre côté a Louis Clouseau, et des deux bouts 
sur M. Ferrand.

Article 71. — Quinze ares quatre-vingt-quinze cen
tiares, même champtier ; tenant d’un côté au levant à 
M. Ferrand, d’aulre côté à Amand Pasquet, d’un bout 
midi à Louis Clouseau, et d’autre bout sur M. In
grain.

Article 72 — Quinze ares soixante centiares, sen
tier de la Coudray ; tenant.d’un côté levant à M. Ilé- 
nin, d’aulre côté aux héritiers Delafoy, d’un bout midi 
sur les mêmes, d'autre bout sur M. Ingrain,

Article 73. — Dix ares cinquante centiares, champ
tier des Haies, vers Champmotleux ; tenant d’un côté 
levant aux héritiers Thévard, ri’autre côté à M. Fer
rand, d’un bout ruidi sur M. Ingrain, d’autre bout sur 
le chemin de Fenneville à Champmolteux.

Article 74. — Neuf ares soixante cinq centiares, 
même champtier ; tenant d’un côté levant à M. Fer
rand, d’aulre côté à Pierre Besnard, des deux bouts 
comme ci-dessus.

Article 75. — Vingt quatre ares quatre-vingt-quinze 
centiares, même champtier; tenant d’un côté levant 
aux héritiers Delafoy, d’aulre côté à Michel Brichard, 
d’un bout midi sur M. Ingrain, d’autre bout sur le 
chemin de Fenneville à Chainpniollcux.

Article 76. — Quatorze ares treize eenliares, même 
champtier ; tenant d’un côté au levant à Jacques Bazin, 
d’autre côté à Michel Brichard, des deux bouts comme 
ci-dessus.

Article 77 — Vingt-six ares quatre vingt quinze
centiares, à la Marre de-Fenncvillo ; tenant d'un côté 
midi à M. Ferrand, d'autre côté faisant sommier a plu
sieurs, d’un bout à M. Ingrain, et d’aulre bout sur le 
chemin de la *larre.

Article 78. — Six ares vingt centiares, même champ
tier ; tenant d’un côté midi et d’un bout sur M. Fer
rand, d’autre côté aux héritiers Thévard, d'autre bout 
levant sur M. Ingrain.

Article 7 9 . — Quatorze ares vingt cinq centiares, 
à la Vallée-l’Evêque ; tenant d’un côté levant aux he
ritiers Vailler, d’aulre côté el d’un bout à M. Ingrain, 
d’autre bout sur le chemin de la Croix.

Article 80. — Trente-trois ares quatre vingts cen
tiares, même champtier ; tenant d’un côté au levant à 
Pierre Besnard, d’autre côté à M. Ferrand, des deux 
bouts comme ci-dessus.

Article 81. — Dix-scpt arcs quatre-vingt-quinze 
eenliares, même champtier; tenant d’un côté midi aux 
héritiers Delafoy, d’autre côté au chemin de Fennc-
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Ile à Nangeville^ d’un boni levant sur les friches, 
d’autre boui en hache sur plusieurs.

Article 82. — Treize ares dix cenliares, champtier 
des Quinze-Arpents ; lenani d’un côté midi à Louis 
Cloiiseau, d’auirecôté à plusieurs, d’un bout levant à 
SI. Toustain, d'autre bout Charles Thévard.

Article 83. — Dix arcs trente centiares, champtier 
de la Côte-Bouge; tenant d’un côte midi à M. Ferrand, 
d'autre côté et d’un bout à M. Ingrain, d’autre bout le
vant à Arnaud Pasquet.

Article 84. — Vingt huit ares soixante centiares, 
même champtier; tenant d’un côté midi à M. Tons- 
tain. d’autre côté à Amand Pasquet, d’un bout levant à 
SI. Ilénin, d’autre bout à M. Ferrand.

Article 85. — Dix ares vingt centiares, champtier 
de la Yallée-de-Nangeville ; tenant d’un côté midi à 
Amand Pasquet, d’autre côté faisant sommier à plu
sieurs, d’un bout levant à M. Labiche, d’autre bout à 
Bazin Jacques.

Article 86. — Quatre ares quatre-vingt-dix centia
res, champtier du Haut-de-Nangeville ; tenant d’un 
côté au levant au numéro 26 bis du plan, d’autre côté 
à Charles Thévard, d’un bout midi sur Germain De- 
lafoy, d’autre bout sur le chemin de Brouy à Nange
ville.

Article 87. — Huit ares quatre-vingt-cinq cenliares, 
le Village de Brouy : tenant d’un côté midi à Pierre 
Besnard, d’autre côté et d’un bout levant à M. Ingrain, 
d’autre bout sur le chemin de Brouy à Main vil liera.

Article 88. — Neuf ares quatre-vingts cenliares, lieu 
dit le Bout-de-Nangeville ; tenant d’un côté levant aux 
héritiers Thévard, d’autre côté à M. Ferrand, d’un 
bout midi à Germain Delafoy, et d’autre bout sur le 
chemin de Brouy à Nangeville.

Article 89. — Vingt ares soixante-quinze centiares, 
champtier de la Justice; tenant d’un côté levant à 
Amand Pasquet, d’autre côté à Lelièvre, d’un bout 
midi sur plusieurs, d’autre bout sur le chemin de la 
Croix-Bazin.

Article 90. — Vingt ares quatre-vingts centiares, 
champtier de la Justice; tenant des deux côtés à Le
page Ambroise, et des deux bouts comme ci-devant.

Article 91. — Quatre-vingt-cinq ares vingi centia
res, même champtier ; tenant d’un côté midi aux héri
tiers Thévard, d’autre côté Amand Pasquet, d’un bout 
levant sur le chemin de Brouy à Mespuils, d’autre bout 
sur M. Ingrand.

Article 92. — Dix-sept ares quatre-vingt-cinq cen
tiares, même champtier ; tenant d’un côté midi et d’un 
bout couchant à M. Ferrand, d’autre côté à M. Pou
lain et d’autre bout sur le chemin de Brouy à Mes
puils.

Article 93. — Dix-sept ares trente cenliares, meme 
champtier; tenant d’un côté à Amand Pasquet, d’autre 
côié à M. Ferrand, d’un bout levant sur le chemin de 
Biouy à Mespuils, et d’autre bout sur plusieurs.

Article 94. — Quatre-vingt-dix-sept ares quatre- 
vingt-dix cenliares, champtier des Noyers; tenant d’un 
côté au levant à Amand Pasquet, d’autre côté à Lepage 
Ambroise, d’un bout midi sur M. Toustain, d’autre 
bout sur le chemin des Noyers.

Article 95. — Vingt-sept ares cinquante cenliares, 
même champtier; tenant d’un côté au levant à M. Fer
rand, d’autre .côté à Pierre Besnard, des deux bouts 
comme ci-dessus.

Article 96. — Vingt-huit ares dix cenliares, même 
champtier; tenant d'un côté levant à Lepage Ambroise, 
d’autre côté aux héritiers Delafoy, des deux bouts 
comme ci-dessus.

Article 97 . — Seize ares cinq centiares, même 
champtier ; lenani d’un côté au levant à M. Ferrand, 
d'autre côté à Amand Pasquet, des deux bouts comme 
ci-dessus.

Article 98. — Quaire-\ingt-neuf ares vingt-cinq 
centiares, chemin de Fenneville; tenant d’un côté midi 
aux héritiers Delafoy, d’autre côté à M. Toustain, d’un 
bout levant sur le chemin de Fenneville à Brouy, d’au
tre bout sur M. Lepage.

Article 99. — Quinze ares dix cenliares, même 
champtier; lenani d’un côté midi à M. Ferrand, d’au
tre côté à Pierre Besnard, d’un bout levant sur le che
min de Brouy à Fenneville, et d’autre bout sur plu
sieurs.

Article 100. — Quinze ares quatre-vingt-cinq cen
tiares, même champtier; tenant d’un côté midi aux 
héritiers Robert, d’autre côté à Amand Pasquet, d’un 
bout levant sur le chemin de Brouy à Fenneville, 
d’autre bout sur plusieurs.

Article 10 1 .— Quatorze ares cinquante centiares, 
champtier du Bas de-la-Croix ; tenant d’un côté levant 
à M. Ferrand, d’autre côté à Jean Bataille, d’un bout 
midi sur M. Toustain, et d’autre bout à Etienne Du- 
cliui).

Article 102. — Treize ares quinze centiares, même 
•champtier; tenant d’un côté M. Hénin, d’autre côté 
à M. Ferrand, des deux bouts comme ci-dessus.

Article 103. — Dix-huit ares quatre-vingts centia
res, même champtier; tenant d’un côté au levant à 
Charles Thévard, d’autre côté à Jules Delafoy, des 
deux bouts comme ci-dessus.

Article 104. — Treize ares quatre-vingt-cinq cen
tiares, lieu dit la 31 are-de Brouy ; tenant d’uu côté au 
levant à Arnaud Pasquet, d’autre côté aux héritiers 
Jacques Aurousseau, d’un bout midi sur le terroir de 
Mainvilliers, d’autre bout sur le chemin de Brouy à 
Blandy.

Article 105. — Douze ares quatre-vingt-cinq cen
tiares, même champtier ; lenani d’un côté au levant à 
M. Ferrand, d’autre côté à Thévard Charles, et des 
deux bouts comme ci -dessus.

Article 106. — Quatorze ares quatre- vingt-dix cen- 
tiaies, même champtier, de la Mare-de-Brouy ; tenant 
d’uu côté au levant à M. Thévard Charles, d’autre côté 
à M. Ferrand, des deux bouts comme les deux pièces 
précédentes.

Article 107 et dernier. — Vingt-deux ares quatre- 
vingt-quinze cenliares, lieu dit le Vilfago-de-Brouy ; 
tenant d’un côté au midi à M. Marchand, terroir de 
Mainvilliers, d’autre côté à M. Amand Pasquet, d’un 
bout au levant sur le chemin qui conduit de Brouy à 
Müinvillieis, et d’autre bout sur Pierre Besnard.

Le lot de terre est loué par bail notarié qui expire 
on mil huit eent soixante-dix neuf, moyennant un fer
mage de onze cents francs par an, toutes les contribu
tions à la charge du fermier.

Mise à prix, vingt-deux mille francs, ci 22,000 fr.

•5 hccta) es 1i ares l O  centiares de terres laboura
bles, en vingt-trois pièces, situées dix sept sur la 
commune d’Angerville, canton de Méréville, ar
rondissement d‘Elampes (Seine-et Oise), et six sur 
la commune de Dommerville, canton de Janville,

arrondissement de Chartres 'Cure-et Loir), sa
voir :

— Premièrement. —
P o i m m i n e  c i ’A a j » c i »  t i ï î c

(Seiue-el-OUc)
Article 1er. — Dix ares vingt-un centiares, champ

tier de la Pièce Cornue ou de la Fontaine; tenant d’un 
côté midi M. Victor Chrétien, d’autre côté François 
Collas, d’un bout le représentant Damou , d’auüe bout 
M. Guenéc.

Article 2. — Dix ares vingt un cenliares, champtier 
de la Pièce-du - Buis ; tenant d’un joug M. N apoléon 
Renard, fermier, d’autre long levant sommier de plu
sieurs, d'un bout midi M. Thibault, de Méréville, d’au
tre bout madame veuve Roussel.

Cette pièce est traversée par le chemin de la Selle.
Article 3. — Vingt-un ares quarante-deux cenliares, 

champtier des Retraits, vers la pièce de Deux-Liards; 
lenani d'un côté midi madame veuve Langlois , comme 
fermière, d’autre côté nord sommier de plusieurs, d’un 
bout levant M. Fougeu, d’autre buut M. Français Col
las.

Article 4. — Quinze ares trente-un cenliares, champ- 
lier vers la butte de Vailluisant, traversés par le che
min d’Autruy; lenani d’un côté levant M. Denis Pré
vost, d’autre côté couchant M. Romain Marchon, d’un 
bout plusieurs , d’autre bout au chemin de Vaului- 
sanl.

Article 5. — Dix ares vingt-un centiares, champtier 
des Ormes-à-Eloi ; tenant d’un côté midi M. Payen, an
cien bourrelier, d’autre côté M. Guenée, d’uu bout le 
vaut plusieurs, d’autre bout couchant M. Thiercelin.

Article 6. — Quarante ares vingt-huit centiares, 
champtier de la Mine- au -Son ; lenani d’uu côté midi 
M. Fougeu, d’autre côté M. Tréfouel, d’un bout levant 
au chemin de fer, d’autre bout M. Mulard.

Arlicle-7. — Trente ares soixante - deux centiares, 
champtier du Grand-Noyer-S/mt Lubin; tenant d’un 
côté levant M. Fougeu , d’autre côté madame veuve 
I.aigneau, d’un bout midi plusieurs, d’autre bout nord 
M. Fougeu.

Articles. — Dix ares vingt un cenliares, champ
tier de la Butte de-Vauluisaul, traversés par le chemin 
d’Autruy; tenant d’un côté levaul M. Simon Bertrand, 
d’autre côté M. Tréfouel , d’un bout midi plusieurs, 
d autre bout nord au chemin de Yauluisant.

Article 9. — Quatorze ares en pointe, champtier du 
Chemin - de - Chartres ; tenant d’un côté au chemin de 
fer, d’autre côte madame veuve Roussel, du troisième 
côté au chemin de Chartres.

Article 10. — Vingt ares quarante - deux cenliares, 
champtier près les bois d’Oueslreville ; tenant d’un côté 
levant aux représentants de la veuve Banouard, d’autre 
côté couchant et d’un bout nord à madame Dastot, et 
d’autre bout midi M. Séjourné-IIoudy

Celle pièce est traversée par la sente des Brosses- 
Fourrages.

Article 11. — Vingt ares quarante deux centiares, 
champtier de la Mine-à la-Vache, près le bois d’Oues- 
treville ; tenant d’un côté midi M. de Boisrenard, d’au
tre côté nord M. Delafoy, d’un bout plusieurs, d’autre 
bout M. M ineau.

Article 12. — Dix ares vingt-un cenliares, champ
tier près la corne du bois d’Oueslreville ; tenant d’uu 
côté M. Quittlon, d’Oueslreville, d’autre côté M. Rous
sel, d’un bout levant M. Plé, d'Ouestreville, et d’autre 
bout couchant 31. Rousseau, d’Oueslreville.

Article 13. — Cinquante un ares quatre centiares, 
chamelier Je la Corae-Ju-Iîaii-*rOu«s.iio». îiu». vô a !■» 
treville; tenant d’un côté midi M. llenri Boivin, d’au
tre côté M. Dupuis père, d’un bout levant le bois 
d’Oueslreville, d’autre bout 31. Lejeune, de Pithi- 
viers.

Article 14. — Trente ares soixante-deux centiares, 
champtier de la Grisonnière; tenant d’un côté levant 
31. Séjourné-IIoudy, d’autre côté couchant M. Joachim 
Carré, d’un bout au chemin de Chartres, d’autre bout 
au chemin d’Oueslreville.

Article 15. — Vingt-cinq ares cinquante-un centia
res, champtier do l’Ancien-3Iouliu-a-Vent-d’Ouesire- 
ville; tenant d’uu long nord 31. Etienne Noviee, d’au
tre long 31. Bouchet-Buisson, d’un bout levant 31. Rous
seau, d’autre bout 31. Fougeu.

Cette pièce est traversée par la sente d’Oueslrc- 
ville.

Article 16. — Quinze ares trente - un cenliares, 
champtier des Longs - Réages d’Ouestreville; tenant 
d’un côté midi 31. Quinion, d Ouestreville, d’autre côté 
M. Thiercelin, d’un bout levant 31. Jean-Pierre Quin- 
lon, d’antre bout M. de Ruisrenard.

Article 17. — Quinze ares lreute-un cenliares, 
champtier de la Grisonnière ou du Couteau, vers le 
chemiu de Chartres; tenant d’un côté, d’un bout et 
d’autre bout 31. Plé, d’autre côté 31. Rousseau- Dngue- 
net, d’Oueslreville.

— Secondement. —
1«Et:aune de E&ouieuck*vhB1c

(Eure-et-Loir)
Article 18. — Quarante-deux ares dix-huit centiares, 

sis au champtier entre le bois de Dommerville et la 
Garenne ; tenant d’un côté M. Bongage, de Dommer
ville, d’autre côté nord M. Ambroise Dufour, d’un 
bout levant le chemin de Dommerville ou des Hugue
nots, d’autre bout le bois de Dommerville.

Article 19. — Trente ares soixante-deux centiares, 
champtier de l’Ancien-Bois des Quarante-Mines ; te
nant d’un côté levant André Houdas, de Xeuvy, d’autre 
côté et d’un bout nord M. Darnonville, d’autre bout 
plusieurs.

Article 20. — Vingt ares quarante-deux cenliares, 
ehampiier près la Corne du bois de Dommerville ; te
nant d’un côté levant 31. Prévost, d’autre côté couchant 
M. Janois, de Dommerville, d’un bout la route de 
Dommerville à Jodainville, d’autre bout M. Courtois, 
de Chartres.

Article 21. — Trente ares soixante-deux cenliares, 
champtier entre le Bois Berlhier et le bois des Dix- 
Mines ; tenant d’un côté levant 31. Hureau, d’autre 
côté 31. Joachim Rayé, d’un bout midi plusieurs, 
d’autre bout nord madame veuve et enfants Rousseau.

Article 22. — Dix arcs vingt-un cenliares, champtier 
vers la Selle ou le Chem in-des-Anes ; tenant d’un côté 
levant 31. Bavard, fermier, d’autre côté M. Taragon, 
d’un bout midi au chemin des Anes, d’autre bout nord 
plusieurs.

Article 23. — Quarante arcs quatre-vingts cenliares, 
sis au champtier du Fossé-Morel ; tenant d’un côté 
Madame Baraillon, d’autre côté 31. Tréfouel.

Cette pièce est traversée par la grande roule de Paris 
à Orléans.

Ce lot de terre est loué par bail notarié qui expirera

en mil huit cent soixante-seize, moyennant un fermage 
de trois cent francs par au.

Toutes les contributions à la charge du fermier.
Mise à prix sept mille francs, ci..............  7,000 fr.

S’adresser, pour les renseignements, à :
1° 31e CAUSSE, avoué poursuivant, demeurant à 

Orléans, rue de la Bretonnerie, numéro 68.
2° 31e LMBAULT, avoué, demeurant à Orléans, rue 

Sainte Anne, numéro 3.
3° 31e HUE, avoué à Orléans, rue Sainte Anne, nu- 

méro 28.
4° 31e JOURDAN , avoué à Orléans, rue de la Bre- 

tonnerie, numéro 21.
5° 31e NOUVEI.LON, notaire à Orléans, cloître Ste- 

Croix, numéro 1er.
6" 31e PIGELET, notaire à Orléans, rue d’Escures, 

numéro 11.
7° 31e TIIILLIER, notaire à Orléans, rue Royale, 

numéro 16.
8° 31e FINOT, notaire à Versailles, place Hoche, 

numéro 2.
9° El au Greffe du Tribunal ci\il d’Orléans, au Pa

lais de Justice, rue de la Bretonnerie, où le cahier des 
charges est déposé.

Fait et dressé par l’avoué près le Tribunal civil d’Or
léans, et soussigné.

Orléans, le trente- un juillet mi! huit cent soixante- 
• treize.

Signé : C R U S S E .
Enregistré à Orléans, le trente-un juillet mil huit 

«eut soixante-treize, folio 178 case 2. Reçu un franc 
quatre-vingts centimes, décimes compris.

Signé : D e L \  P is o t iè r e .

Elude de M° PAGÈS, avoué à Paris, rue Bergère, 21, 
^Successeur de M. ROBERT,.

Elude de 31e DARDANNE, notaire à Etampes, 
Successeur de 3Ies 31ê.neuay et F ougeu.

ADJUDICATION
Même sur une seule enehêre

En l’étude et par le ministère de 31e DARDANNE, 
Notaire à F.tampes, rue du Flacon ,

Le Dimanche 24 Août /5 7 3 ,  à une heure 
de l’après-midi,

HELIE lA ls ii l ’MITÂflOK
L u  p a r f a i t  é t a t  ,

Avec
^ JARDIN, ÉCURIE ET REMISE,

Sise à Etampes, rue du Flacon et place du Théâtre, 
De la contenance de 28 ares.

2U d’une

PROPRIÉTÉ
Sise à Etampes, rue du Flacon,

CO MP UE N A N T
Un Bâtiment à usage d’écurie, avec Jardin à côté, de 

la contenance d’environ 4 ares 40 cenliares, 
le tout dus de murs et non loué.

DIESES A :
Premier lot..........  4 5 0 ,0 0 0  f r .
D eù x iè in e  lo t . . . . 3 , 1 ) 9 0

S ’adresser à M* DARDA W E , notaire à Etampes.
o_<.>

Elude de 31° DARDANNE, notaire à Etampes, 
Successeur de 3 les 31 én’kray e t F ougeu.

A D J UDI CATI O N
Même suu une seule enchère

En l’élude et par le ministère de 31e DARDANNE, 
Notaire à Etampes, rue du Ftaeou,

Le Dimanche 24 Août 1S73, à une heure 
„ de l ’après-midi, 

d’une

Sise à Etampes, rue des Cordeliers, n° 29, 
COUR, ÉCURIE, BUCHER,

.I A  ES3»I A
traversé par ta rh  1ère.

Contenance, environ *-£‘5  ares.
Entrée en jouissance le 1" Octobre 1873. 

Mssc à pris : ?5,COO fr.
(Celle 31uison n’est pas louée.) 

S ’adresser, pour tous renseignements :
A M. IIAMOUY, à Paris, rue Bleue, n° I ;
Et à M" DA ROANNE, notaire à Etampes. 2-2

ADJUDICATION
En l’étude et par le ministère de 31e SAUNIER ,

Notaire à Nemours [Scinc-ct-MarncJ,
Le Mardi 9 Septembre /5 7 3 ,  à  midi,

DE LA

F E R M E  15IJ T E R T R E
Sise commune de Milly, arrondissement d’Elampes,

(Seine-et-Oise).
Consistant en bâtiments d’habitation cl d’exploitation 

et en 80 hectares de terre en ô pièces.
Fermages annuels : 5,000 fr. nets d’impôts, et sus

ceptibles d’augmentation.
S’adresser audit ile SA E M  ER. 10 G

VENTE
AU P.VLAIS DK JU S T IC E , A PARI S ,

Le Jeudi 14 Août /573. à 3 heures lj2 de relevée,
1° DE

DEUX MAISONS
Sises à Etampes, rue Saint-Martin, nns 33, 71 et 73, 

Sur les mises à prix de 2,805 fr. et 6,600*fr.
2° d’ln

GRAND JARDIN
contenant 86 ares 64 cenliares,

Sis au terroir d’Etampes, lieu dit Entre-deux-Eaux, 
Sur la mise à prix de 4,455 fr.

3° d ' une

PIÈCE DE TERRE
de 41 ares 47 centiares,

Sise terroir de Saint Martin d’Etampes,
Sur la mise à prix de 1,447 fr.

S ’adresser, pour les renseignements, à M6 PAGÈS 
et à Me COCIIE, avoués à Paris;

Et à Me HAUTEEEl ILLE, notaire à Etampes.
o <•)

Etude do 31e Ch. I1ÜMMEY, notaire à Alençon.

MOULIN DE C0 NDÉ
à 2 tournants et 6 paires de meules, monté à l’anglaise, 

Sur la rivière de Sarthe, près d’Alençon,
A  J  O U  R  G K É  A

Four entrer en jouissance le IG Novembre 1871.

La location comprendra : 1° le moulin proprement 
dit; — 2° une 31aison d’habitation et dépendances; — 
3° et 2 hectares 60 ares en terre de labour et pré.

S ’adresser, à Condé-sur-Sarthe, à M CHOUQUET, 
régisseur au château de Vercaine ; — et à Alençon, 
soit à Me A VELINE, avoué, soit à Ve HOMME Y, no
taire. 8-4

A L O U E R
P o u r  e n t r e r  en  jo u is sa n ce  à  lu  T o u ssa in t 

p r o c h a in e ,

J A R D I N -  MARAIS
De la contenance d’environ 2 hectares 50 centiares, 

Situé avenue de Coquerive.

S’adresser à M. ANGOT, propriétaire, rue du 
Perray, à Etampes. 4

La Gironde Vinicolc
demande un représentant à Etampes et dans les locali - 
lés où elle ne serait pas déjà représentée. Cette Société" 
facilite les affaires à ses représentants par scs prix ré
duits et par le choix de ses marchandises dont elle ga
rantit la bonne qualité. — Ecrire à 31. A. D utron , 
gérant, 1, rue Guadel, à Bordeaux. 4-2

vCY
i n *  t a  n t ay=5~

LES
S2ulu«ii«>* rte lu tête  n’étant p&< ('‘■('adonnées par 

des ilrrangrments lieTestumac, telles que :
\É3 U tEUBièfcF.MT A EF*. %t li.lt 4I\CK. 

( É r H A i  I L U I A i ,  O T '. I L t l f i J i  (Névralgies de 
l'oreille), Oïïvt>NiT ( Névralgies dentaires),
lois meute que les d< uts seraient rariées.

pharmacien

A Joigay vYouue'. Dépôt à Paris, r. Déaiimur,25, ph. Chaumellb.

DÉPÔT à Étampes, chez .13.1 X G R A 1 D ,  phar
macien, place Notre-Dame. 52-20

MAIMAIS » VAPEUR VERTICALES

•0- j.jd

portatives, fixes et 
iocomobiles.de t à20 
chevaux. Supérieu
res par leur cons
truction, elles ont  
seules obtenu les 
plus hautes récom
penses clans les Ex
positions et la mé- 
daillo d’or dans tous 
les concours. Meil- 
leurmarelié quetous 

vies autres systèmes; 
éprenant peu de pla. 
ce, pas d'installa
tion, nrrivanttoutes

v (  haiH licrc..
m  i n e i p l u o i M c M
montées, prêtes à fonctionner;brûlant toute 
espèce de combustible; conduites etentrete- 
nues parlepremiervenu;s’apphquant parla ré
gularité de leur marche à toutes les industries. 

Envoi franco du prospectus détaillé.
J .  HERM ANN-LACHAPELLE

1-44, ruedu Faubourg-Poissonnière, 144. Paris. 26-1

5 à G

Ri  «  B J  S =  DE
l U h C i  B G M D Y

de la  Com pugnie A n g la is e  (les E n tra is
DOSAGE GARANTI

0/0 d’azote; 10 à 12 0/0 d’acide phosphorique assimilable 
Prix ; 3 0  fr. les 100 kilos, livrables à llondy

FA C IL ITE DE PAIEM ENT
Ta. PULTER, agent général. 68, quoi Jemmapcs, Paris.

4-1

BRUITS,  MAUX D’O R EI LLE S
Guide pour leur traitent*. 2 fr. — 7,800 Malades 
depuis 16 ans. — Traitement facile à suivre par 
correspondance. Dr Gl'ERIN, R. de Valois, 17. — 
1 h. à 2 heures. — Paris.

Certi/i conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnes / a r l ’imprimeur soussigné. 

Etampes, le 9 Août 1S73.

l u pour la légalisation de la signature de M. Aug. Al l ie n , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d'Etampes.

Etampes., le 9  .loti! t b ‘7 3 .

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris.

A Etampes, le 1873.


